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sauf pour les exclusions de la zone agricole
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Le régime de protection du territoire agricole institué par la
présente loi a pour objet d 'assurer la pérennité d 'une base
territoriale pour la pra tique de l'agriculture et de favoriser, dans
une perspective de développement durable, la protection et le
développemen t des activités et des entreprises agricoles dans
les zones agricoles dont il prévoit l'établissement.



Ce formulaire doit être utilisé pour
tous les types de demandes. sauf

pou r les exc lusio n s de la zone ag r icole

DEMANDE d'autorisation pour :

• l'aliénation

• le lotissement

• l'utilisation à des fins autres que l'agriculture
(résidence , commerce , industrie , gravière , sablière, etc.)

• coupe d'érables dans une érablière

DEMANDE DE PERMIS D'ENLÈVEMEN T DE SOL ARABLE

DEMANDE D'INCLUSION À LA ZONE AGRICOLE

Ce formulai re comporte qu atre part ies :

• une partie comportant des explications utiles pour le remplir

• une partie à remplir par le demandeur

• une partie à remplir par la municipalité

• une partie rappelant les critères de décision



À Québec

Pour toute information additionnelle,
www.cptaq.qouv.qc.ca ou nous joindre:

418-643-3314
ou ligne sans frais 1-800-667-5294

À Longueuil 450-442-7100
ou ligne sans frais 1-800-361-2090

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2B étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
25, boulevard La Fayette, 3B étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2" étage
Québec (Québec) G1R 4X6



PAR T E

EXPLICATIVE

Voici sommairement les étapes que franchira votre demande

Le demandeur complète son dossier et le remet à la munici
palité 'H

2- La municipalité accuse
dossier, compléte sa

une et transmet le à Commis-
sion au plus tard 45 jours après le dépôt de la demande,

puisse

Cochez (,/) pour vous assurer que te dossier est complet

dossier

Documents fournis par le demandeur;

D original du formulaire (partie du demandeur) dûment rempli;

3- la Commission entreprend
l'examen la demande,

annexe A dûment remplie dans le cas d'un morcellement de
ferme ou de boisé;

D complète du document légal établissant la propriété du
ou terrains visés
(ex, : titre(s) de propriété ou contrat d'achat);

4- La Commission adresse au demandeur ainsi qu'à toute
intéressée Intervenue à l'égard d'une demande, y

compris la municipalité à la régionale de
comté ou à la communauté qu'à la fédération
de l'Union des producteurs agricoles, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire,

D plan ou croquis localisant le projet;

D chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du Ministre
des Finances du Québec au montant de:

5- Sauf s'ils y renoncent, la loi leur accorde un délai de 3Djours
pour présenter leurs observations ou demander une rencontre,
Le cas échéant, la Commission les prévient de la date, de
l'heure et du lieu de cette rencontre,

année 2009 ' $259

Documents fournis par la municipalité;

D original du formulaire (partie de la municipalité) dûment
rempli;

6- S'il advenait qu'au terme de ces observations ou de la
rencontre une orientation préliminaire doive être changée pour
annoncer une décision différente, la Commission en préviendra
le demandeur et toute autre personne intéressée pour leur
donner à nouveau l'occasion de présenter, dans les 10 jours,
des observations écrites sur celle nouvelle orientation (ou de
demander une rencontre si une telle rencontre n'a pas déjà
été tenue dans ce dossier),

D recommandation de la municipalité, sous forme de résolution,
motivée en fonction des éléments suivants:

Dies critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont
la municipalité doit tenir compte à l'égard du lot, du milieu,
des activités <;lgricoles, de la disponibilité d'autres empla
cements, etc.;

7- La décision est acheminée au demandeur, à toute personne
intéressée intervenue à l'égard d'une demande ainsi qu'à la
municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la
communauté urbaine et à la fédération régionale de l'Union
des producteurs agricoles.

la conformité de la demande aux dispositions du rèqle
ment de zonage et, le cas échéant, aux mesures de
contrôle intérimaire;

D si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utili
sation à des fins autres que l'agriculture, la recom
mandation doit également comprendre une indication
sur l'existence d'espace approprié disponible ailleurs
dans la municipalité et hors de la zone agricole,

Aliénation: Utilisation il une fin autre que l'agriculture;

Lotissement;



Ouverture du dossier
et examen préliminaire

par un juriste

Examen de la demande par
l'analyste responsable du

territoire ou du dossier en cause

Rencontre d'orientation
(commissaires et analyste)

Orientation préliminaire
(acheminement du compte rendu)

Délai de 30 jours pour
réception d'observations écrites

ou demande de rencontre

Préavis de 10 jours
si modification de

l'orientation préliminaire

Décision

(recours prévus aux articies 18,5, 186,21,1 de la
sur la protection du et des activités agricoles
à 159 de la



H Commission de protection
duterritoire agricole
du Québec

P A R T E_._" _ ' ~ ' ~ _ ~~ ~_._~._~~~~.~~;'>""_5 ""--, ~......~ , _

À L'USAGE DU DEMANDEUR

'6 1dent ificatio n
i'--Oemandèlir
; Nom - - - - ----.•-~ --. ,. - -~ >~ --. -...-- . .._- ~ ..._~ ..r __ . - ~ - .- -.__• "-" - - " ' - " - , --" . "-_.>~-

!Qca.;pation

i
~ Âdresse (w . rue. 'lille) et adresse ecurneI

corres pondance par courr ier D ou par ccœrer 0 Code Postal

1:6 D escription du projet faisant l'obj et de la demande

"-" ' - '" ''',- .--,, - ----" '-"""'-- - -- - --,----,. , \

t" __ .

r--PréëiSei Îes-;;ùto!isations n{;çessai~ës en'veïiù'iie laloi:"" '"
1 ""-, ••.•_ .d.•''' .•.".••_.•~ .,••.".." ".'.-"..-•.·. ·d•.".· .·... •'., .~." ,.""•••.••.•" __.,, ,,'. , " . ,_-'••• •••• ...•.. • '" "''''' -' ' ,. __._. •

o Aliénation (1)

o Enlèvement de sol arab le

o Lot issem ent Pl

o Incl usion

o Util isati on à une fin autre que l'ag ricu lture

o Coupe d 'érab les da ns une érabliè re

Il L'emplacement ou les emplacements visés par la demande
"' '3.T ideiliiÎiei iêlotoit ies i0ts viSésparlat!êmanéîë , "", , , ,,,."',,........... .. "........ .... ...... ' '',
:' '''Nw~~~r~ d~' fùt ';;-~''iôt; ''vi-s~s ' ' _. ,.,,' ...0. , • •" ,. " O H '" , ., ••, .,,'-

Superficie visée
par la demande

Au beso in joindre une liste

1) Ident ificati on du propriétaire et de sa propriété actuelle

i 4.1 ·lde·nïifiezïê-ouTe~ ~roprl~~ësi;.iil.uels~!~~~~rènt dii dë·mande~lièo~.~es·_~_p.~s~l!ii~ visés ·par iaëiëmàn.~~:.:.J
, Nom dl,>propMt.ue (~~, eooètè 00~) - SI diffén W du C'érnandeUt [na reg. N'" Cf!~(ré:5idEonc~) ~. reg, W de ~ç~ Itr6va l) ~

. ,

Cotit! pos tal

Au beso in joindre une liste, Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par coumel , aucune correspondan ce par courrier ne vous sera envoyée.

11} VOÎr définition dans ta partie explica tive du form ula ire . <71 1 hectare = 10 000 m' ; 1 m' = 10..76 pi' .
1 hectare = 2.92 arpents ' ou 2,47 acres,



111 1dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

[~_~~2 À_~~~j~f!r~i18:d,:~~il~~~mpl!.q~e_l!n}r~n~f!:"~ ~~-p~er~é.té~--~~-:. ~u~>,~=~,,~~~":_ ._, ._~.--
La demande imp!ique+elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

O Nan o Oui Si ou i : D Vente ou don o Échange

Le prop riétaire actue l possède-t-il d'aut res lots ou parties de 101conllgus ou réputés contigus' à l'emplacemen t visé
par la demande?

o Non Si non, passez à la section 5 o Oui Si oui , compléter un des deux cas suivants :

o Cas de morcellement de fe rme
Si les part ies vendues, données ou échangées conse rvent en tout ou en partie leur vocation agricole , vous devez :

rempl ir l'Annexe A, relat ive aux morcellemen ts de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulai re

identifier l'acquéreur, ci-dessous , à la section 5_1

passer à la sect ion 7

o Autres cas
Oans les autres cas impliqua nt un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cell e section

!
i Rang 0'.1 cooce sssco

MRC ou commu nauté urb ame

Au besoin joindre une liste .

Cadastre

Superficie totale

:g Identificat ion de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

[~~~;[-Id~ti~i!~~,~§~=f~~'~_ij_~~~!~~j~~~[!t~~~!~t~i~-~~ma~if~~iI~!!~~~~~~e!!ip~~em:~Ei1~~j~~~i~_~~~~~~~~~1è~~=,_:-::~~% , :~~J
~ Nom (personne. secrete ou compagme ) lnd rég W de tèjëphone (résidence) 'nd. réq W de téléphone (trava~ l '

~ Occupation

Adresse (N". rue, vine) et adre sse coorn et coeescon oance ~r coumer 0 ou pat cowrtel D Code postal

Au besoin joindre une hste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel , aucun e correspo ndance par courrie r ne vous sera envoyée

.... _._~ ~,' __ , ,_"",,,'_. _ . ' " , _ ". _,_~ _ ~_~< ~, _ •• _" ...~ '~ _ _ ~'__'_'~ "'_ _ ~~_ ~'A " _ , , __, ._ . , .. _ .. ~ _ .•~,_, _ _ • --....~~_ ,_ _ ' ~k _ ••__• ~'_· 4_'_.

, 5.2 À remplir s i le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l' em placement visé par la demande

~4_""" " . -. ,_ " , _ , _, ..".. "." ..,,,... " __
i Numero du lot ou de ta part ie du lot

; Rang ou cooce ss.on

1MRC ()IJ comrrwnect ë tsma;ne,

Au beso in joindre une liste.

Cadastre M\.loiclpalilè

Superfi cie contiguë
possédée par l'acquéreur

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu 'ils se touchent par une frontiére commune; ils sont réputés conti gus même
s'ils sont séparés par un chemin pub lic. un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acqu is.
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lmD escription de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande
r-r-r-6-;-Ci;;e lle est rutiii~~;';~--~ct~ij;'d; ~-;d~s-;;;;pl~;;;~t; -.;j~ésp;rl~ d~~~de ain~'I-q~';d~ ~~d;~fo~' ----- -- --.

sur lesquels il se situe i3l ' .
_~ .__... ~_~.__ . --__~_"~-_.__ ." . ._> ~_.~ .__.__ . ~._._ _ ~~__~ ---··-4

:.-_----~--,-,- ~----~.y-~ ..-,_._.._.._-_.~-- ' .'~'- ..:---....._._---_ .._-----_.-----~._-""-,-------_._~

6.2 Indiqu ez la présence de co nstructio ns ou de bât iments ains i que leurs utilisation s actuelles
, (s'il s'ag it de résidences érigées après l'ent rée en vig ueur de la loi , précisez la date de construction),----_._.-_.- .._-"-'---'--~-- ----_._-- -----_. ._- ._..__.__ .. -.. _._.__.._ --_.--_._.._.. '-------_ ._-- - ----- ---- ._-- -------_._ ..

L . ••• • . __ • . . _. __._•. • _•• . • . __

;6 L es lots voisins

~m L ocalisation du projet

Pour toute demande. le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoiremen t fournir un plan détaillé. à l'échelle . illustrant:

, les points cardinaux;

les mesures de chacun des côtés du lot:

l'empiacement des lots appartenant au propri étaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au concerné
(au sens de la loi);

la superficie du lot concerné;

la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

la superficie de l'empla cemen t faisant l'objet de la demande;

la localisation des bâtiments existants sur le lot;

l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis . vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Exemple à titre illustra tif :

Rang 3

,..,2-:.'!!!!!~::!.~
1. JT!m.;vu ~

~ : f1210 pi . <h) ,

;a."""",

26

BOIsé

o

28

Pâtureqe

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce fo rmulaire, est in dispensable pou r que la Comm ission
étud ie votre demande.

Rang S

ÈcheIJe 1 : 15000

...... ...... ...._-- - __.._----_._-_ _--_._._._ _ _._ ---_.--_ .._ - _.. -- .- ..- _ _--_.__-- -- -_._._- __.._---_ _- _.._ --_ - . ._. ~
131 Une illustration sur un extr ait de la matrice graphi que, dispon ible à la rnuruopafit é. peut être utile à cet égard.



TRÈS IMPORTANT
!ID 1nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

r 9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zoneagrfcole d'une NOUVELLE UTILISATION ~---------"-1
! à une fin autre que j'agricultur e (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : !
r-r- Vous deve;"d'abord démont~'r qu'il ~Y;P;;'-a ill;;;r~-d~~~-i;t;~îoi r;d~-I-;-;;'u nici~alité '~h;;r~ d~-;;-;;;e-ag ri~-;'ï;'--'-!

d'« espace approprié dispon ible » (') pour réalise r ce projet.

1 9.2 Si'vot re projet vi~;â.;;t;aire d-;;;"-;:téri;~x (e;;.-;- sabl~;9;;~i;;;,- 'pi;;~ï,-Prél;~;;-d-;:; ;~ï;;;bI~ - - -- -- . ' - - - •._.- ,- --1i ou couper des érables dans un,: érablière : , ' --1

Veuillez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet 0 0
l'autorisation temporaire demandée : an(s) d'agrandir un site existant? Oui Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la mani ère dont le site sera réaménagé.

'-9~3 :slvoUs'dëriii'ndez~~nêiîiCiùsiOndevotre propriété en 'zone3 !jrÎ cole : - - - ~._~-" '-

Vêuille-i foürôi; ;:më dës~ripti';r;' dë vôïrë ë~t;eprise(iaiiiê'dë ' j;entreprise,typëde prôdu~tio':;: ';êvëiïüs

!II!] Observat ions additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne Intéressée Intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compterde ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre, Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci,

;mD éclarat ion sur la véracité des renseignements fournis
rv.-~.-- ~-.--~.-~---- ..--~-- .. ..__W ' ' ~. ~ _ ~__ ' .""_'_'", ••••• • _ •• • _-_ . .. ~._ ._ . ,_~.__.- •••_. .~ . ~"•• _,.__ .. _ _ . _ , __ " ,, _

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés. sont véridiques.

Signature du demandeur

Signature du mandataire

si auti-é queledemarldeur

Date

Date
A

A M

{Al Voir définition dans la part ie exp licati ve du formulaire.

À NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agric oles sur toute deman de d'autorisation formulée par une instance muni cipale. un ministére, un organisme
public ou un organisme fournissa nt des serv ices d'utilit é publique, Si c 'es t le cas, tro is exemplaires des docum ents relatifs
à la demande d'au torisation formulée devront être fournis par la partie dema nderesse, à moins que la MRC ou la commu
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agr icoles aient d éjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au momen t de la transmission de la deman de à la Commi ssion .

Il est très im p o rta n t que c e formula ire soit soigneusement remp l i e t que tous les
documents requis (copie des t itres de propriété au complet, plan, c hèque, annexe A s ' i l y a lie u)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.



P A R T E

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

(à remplir par l'offic ier municipal)

':18 D escript ion du mil ieu environnant

~ Tènant compte des r-ensei,gnements. fournis par le demandeuraux sections 6 et 1 du présent formulaire '~" ' '':'1
: (voi r à Jes remplir au bes oin), veu ill ez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la deman de, i;la tnatr1ce~ 0001 être uNe ë cet éqard . . --- --- .......---·------·~---------·~------~·.......-.~----·--~--- - ·1

. Dàns le cas seule ment où la dem and e vis e à obtenir une autorisati on pour une utilisation à une fin aut re ""1
! que l 'agricul ture, veuille z : , " 1
t ----~---.:--~--.._~ - ~ "~'~~_" ' b'~ " __~_'_~ _ _ H_' _ . ' - - - - ~_-._-~- ---~._--- -~-~~-'----'----~:,:

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : métres " 1 .

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre réglement de lotissement prescrite pour ce lot

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A M

métres

Un réseau d'aqueduc : 0 Oui 0 Non

Un réseau d'égout : 0 Oui 0 Non

1 métre 3,28 pieds.

Date d'adoption du règlement

Date d'adopt ion du règlement

A M

,œC onformité avec la réglementati on municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage el. le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire :

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
règlement de zonage?

et
ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagemen t
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

Annexez une copie de ces deux documents,

o Oui

o Oui

o Oui

O Nan

O Nan

O Nan

N,B, : Sans ces deux do cument s, une demande non con forme à la réglementat ion mun ic ipa le sera irrecevable,

œO fficier municipal
(fonctionnaire municipal autor isé)

Signature
~ '. , . _ ,__. . "._~ ' ~. _,,_ ,_ k_" _ _



ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisat ion, de permis ou d'inclusion

~--_ ._ ----'--'_. '_ . _-------~--- -- ' ''- - - -'_· _·Â-·- - --_· M ----J'

Date de réceptionde la demande

. Cod~Postaf

r.~~an~~~~J~!fY_~Feulc-=~=='_~==~=- '=====::_~-=_=_:=:=:::~;~d . (.;-- =-~;~;:;~~:-::~=:::~: 1

1-.; Adresse (w. rve . vdle} Code posta l !

Superficie totale visée

'--- -_ .._--- -- -------_. ". --..---- ----

m' ,

. Cadastre

..... .. _._-- - - . . ...._._-----

"'MRCoucommunaûtifurblilôe-".. _ _.._ _.__..__ _. _)

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.
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COMPÉTENCE DE LA COMMISSION

12. Pour exercer sa compétence, la commi ssion tient compte
de l'intérét général de protéger le territoire et les activités agricoles.
Acelle fin, elle prend en cons idération le contexte des particula
rités régionales.

La comm ission peut prendr e en considération tous les faits qui
sont à sa connaissanc e,

CONFORMITÉ DE LA DEMANDE AU RÈGLEMENT
DE ZONAGE MUNIC IPAL

58.5 Une demande est irrecevable si la commission a reçu un
avis de non-con formité au réglement de zonage de la municipalité
locale ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire.

Elie est néanmoins recevable sur réception :

a) d'une copie d'un proje t de réglementadopté par le conseil de la
municipalité loca le et dont l'effet serait de rendre la demande
conforme au réglement de zonage, et

b) d'un avis de la municipalité régionale de comté ou de la
communauté à l'effet que la modification envisagée par la
municipalité locale serail conforme au schéma ou aux mesures
de contrôle intérimaire de cette municipalité régionale de comté
ou de cette communauté.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES PRÉALABLES

Nouvelle utilisation à des fins autres que l'agriculture

61.1 Lorsqu'une demande porte sur une autorisation d'une
nouvelle utilisation à des fins autres que l'agriculture, le daman
deur doit d 'abord démo ntrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le
territoire de la municipalité locale et hors de la zone agricole, un
espace approprié disponible aux fins visées par la demande,

La commission peut rejeter la demande pour le seul motif qu'il y
a des espa ces appropriés disponibles hors de la zone agricole ,

Demande ass imilable à une exclusion (6 )

61.2 Lorsqu'une demande d'autorisation a pour objet l'implan
tation d'une nouvelle utilisation à des fins institutionnelles, com
merciales ou industrielles ou l'implantatio n de plusieurs nouvelles
utilisations résidentielles sur un lot contigu aux limites de la zone
agricole ou d'un périmètre d 'urbanisat ion, elie doit être assimilée
à une demande d'exclus ion,

De plus , si une telle demande porte sur un lo t situé à prox imité
des limites de la zone agricole ou d'un p érimètre d'urban isation, la
commission doit être sat isfaite que la dema nde n'aura pas pour
effet de mod ifier ces limites ou d'agrandir ce périmètre , Adéfaut ,
la demande doit être assimil ée à une demande d'exclus ion ,

Le présent article ne s'applique pas à la construction d'un chemin
public ,

{S) Seule une MRC ou une communauté urbaine. ou une municipalité avec
l'appui de sa MRC ou de sa communauté urbaine, peut formuler une
demande d'exclusion.

CRITÈRES DE DÉCISION APPLICABLES
À TOUTES LES DEMANDES

Dix critères ob ligatoires

62. La commi ssion peut autoriser, aux conditions qu'elle
détermine, l'ut ilisation à des fins autres que l'agriculture, le lotisse
ment, l'a liénation, l'inclusion et l'exclusion d'un lot ou la coupe des
érables,

Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans
une affaire qui lui est soumise, la commi ssion doit se baser sur :

I Ole potent iel agrico le du lot et des lots avoisinants:

2' les poss ibilités d'utilisat ion du lot à des fins d'agricutture ;

3' les conséquences d'une autorisal ion sur les activité s aqri
co les ex ista ntes et sur le dév eloppement de ces acti v ités
agricoles ainsi que sur les poss ibilités d'utilisation agricole
des lots avoisinants;

40 les contraintes et les effets résultant de l'application des lois
et règlements, notamment en matière d'environnem ent et
plus particuli èrement pour les étab lissements de production
animale;

5' la dispon ibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou
réduire les contraintes sur l'agriculture, particulièrement
lorsque la demande porte sur un lot compris dans une
agglomération de recensement ou une région métropoli
ta ine de rece nsement, te lle que définie par Statistique
Canada;

6' l'homogénéité de la communa uté et de l'exploitation agrico
les;

JO l'effet sur la prése rvation pour l'agriculture des ressources
eau et sol dans la municipalité et dans la région;

8' la constitution de p ropriétés fonciéres dont la superficie est
suffisante pour y pratiquer l'agriculture;

g' l'effet sur le développement économique de la région sur
preuve soumise par une municipalité régionale de comté, une
municipalité, une communauté, un organisme public ou un
organisme fournissant des services d'utilité publique;

10° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité
d'une collectivité lorsque la faible densité d'occupation du
territoire le justifie ,

Deux critères fac ul tatifs

Elle peut prendre en considération :

10 un avis de non-conformit é aux objectifs du schéma d'amé
nag ement et aux di spositio ns du docume nt compl émen
taire transmis par une municipalité régionale de comté ou par
une communauté.

2° les conséquences d'un refus pour le demandeur.

ÉLÉMENTS NE DEVANT PAS ÊTRE PRIS
EN CONSIDÉRA TION DANS LA DÉCISION

62.1 Pour rendre une décision , la commission ne doit pas
prendre en considération :

1; le fait que l'objet de la dema nde soit réalisé en tout ou en
partie:

2" les conséquences que pourrait avoir la décision sur une
infract ion déjà commise;

3° tout fait ou autre élément ne se rapportant pas à l'une des
dispositions des articles 12,61.1, 61,2,62 et 65,1;

4' le fait que le mor ce lle men t d 'u n lo t soi t immatriculé sur un
plan cadas tra l.




